AEI Le 28 octobre 2010

Atelier gestion de l’eau
15 milliards prélevés pour l’agriculture et l’industrie

Irrigation : origine multiple de l’eau (rivières, réserves, nappes)

Maine et Loire => 55% nappes



     5% rivières



     40% réserves

1/3 des agriculteurs sont équipés pour l’irrigation.

En moyenne 10% de la SAU est destinée à l’irrigation

Intervention de Jean-Paul RENOUX (Responsable national maïs –ARVALIS- Magneraud)

Il faut rechercher l’efficience maximale de l’eau dans la culture du maïs.(ARVALIS : 200 irrigants ; 400 personnes)

Progrès technique depuis 30 ans, mais seule la culture du maïs progresse avec 1 quintal/ an. Sachant que la moyenne française est de 95 quintaux/ha.

Aux USA, la moyenne elle est de 103 quintaux / ha.
L’irrigation en France pour le maïs n’est pas essentielle, mais permet d’augmenter la valeur ajoutée du produit. Cependant elle permet de compenser les handicaps des régions. 

Au début du 20ème siècle, on faisait 25 quintaux avec 100 mm d’eau, et aujourd’hui avec la même quantité d’eau on en fait 50.

Il existe des stratégies d’esquives pour augmenter de 4 à 5% le rendement. C’est notamment le cas grâce à la recherche sur des variétés qui résistent au froid, donc on peut les semer plus tôt. 

Il y a la possibilité de réduire de 1% de l’efficience/ an.

Il faut savoir aussi que 80% du maïs vendu dans le monde est du maïs pluvial.

En France, la monoculture du maïs est répartie sur 300000 ha.
Dans le sud-ouest, les techniques sans labour améliorent la fissuration du sol, mais augmentent le salissement des parcelles.

A cause du changement climatique, les aires de cultures évoluent, et maintenant on retrouve du maïs au Royaume-Uni ainsi qu’au Danemark.

Le rendement du blé en France stagne car le réchauffement climatique bloque les cultures de printemps par la chaleur. Aussi, il est nécessaire de répartir les cultures de printemps et d’été, car en année variable, le réchauffement climatique sera plus favorable aux cultures d’été.

La France est le 1er exportateur de maïs semence au monde.

Intervention de Marie-Pierre MARTIN (bassin de l’Authion)

« Vers une démarche collective de gestion de l’eau pour l’irrigation. »
La surface du bassin de l’Authion est de 147600ha répartis sur deux départements (37 ; 49) et 86 communes. Sur cette surface il y a 800 agriculteurs, dont les 2/3 irriguent.
Le bassin est constitué d’eaux en surface et de nappes (alluviales et cénomanien). 
Il y a une grande diversité de productions végétales irriguées (maraichage, semences, arboriculture, horticulture, grandes cultures) ainsi qu’une large diversité de ressources en eau exploitée (connaissances partielles, gestion de l’eau complexe).

L’accès à l’eau est fragilisé pour les eaux superficielles car :


-il y a un ensalissement du lit de la Loire


-il faut limiter les pertes par infiltration/évaporation

Pour les eaux superficielles, la réglementation est stricte, mais pour les eaux souterraines, cela ne concerne qu’une partie du bassin.

L’ensemble du bassin est concerné, par la loi sur l’eau (LEMA ; SDAGE).

Un observatoire de l’eau a été mis en place afin de connaitre les dirigeants, les besoins.

· Perspective : Sécuriser la ressource en eau en été, en optimisant son usage par une irrigation ajustée à l’échelle d’une exploitation et coordonnée à l’échelle du bassin.
